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OUATRIEME RESOLUTION: DEMISSION D,UN MEMBRE DU CONSEIL
D'ADMINISTRÀTION

Lâssemblée Générale,

stâtuânt aux condidons de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinai.tes,

connaissance prise de la Iettte de démission de Monsieur Patrick Collin de ses fonctions de membre du
Conseil d'administration de la Société en date du 8 novembre 2021,

Prend âcte de la démission de Monsieur Patrick Col[n de ses fonctions membre du Conseil
d'administation de la Société, avec effet à compter du 8 novembre 2021,

décide, de ne pas procéder à son remplacement.

Cette résolution, rnise aux voix, est adoptée.

Votes pout : 4 voix émises pat les associés en pleine propriété et 4 voix émises par les associés en
nue-PrcPdété

CINOUIEME RESOLUTION: RENOIIVELLEMENT DU MANDAT DU COMMISSAIRE
AUX COMPTES TITULAIRE

L'Assemblée Générale,

statuânt au-x conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

après avoir entendu la lecture du rapport établi par le Président,

constate que le mandat de Ia société Cabinet Picavet Le Dain, Commissaire aux comptes titulate de la
Société, arive à échéance à l'issue de la présente assemblée générale,

décide de procéder au tenouvellement du mandat du Commissaire aux comptes titulaire, la société

Cabinet Picavet Le Dain, pour une durée de six exercices, qui viendra à échéance lon de l'assemblée

générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31. décembre 2026,



Cette résolution, mise aux voix, est adoptée.

Yotes pour : 4 voix émises par les associés en pleine propriété et 4 voix émises par les associés en
nue-propriété

A TITRE EXTRAORDINAIRE

SIXIEME RESOLUTION: MODIFICATION DE L'ARTICLE 14 DES STATUTS

L'Assemblée Générale,

statuant aux conditions de guorum et de majorité tequises pour les assemblées générales exüaordinaires,

après avoir entendu Ia lecture du rapport établi par le Ptésident,

décide, de modifrer l'article 14 des statuts de la Socrété, de Ia manière suivante, en vue de rendre
facultative la nomination d'un commissaire aux comptes suppléant :

« ARTICLE 14 - CONTROLE DES COMPTES - COMMISSNRES AUX COMPTES

l-.e conînôh dz k Sociélé err elàLtÿi ?ar tlfl ott p/uriean Comniraire(t) aux conpht, ronné(t) par la nllectiyilé det atndét
eî exergafi /eur mittion cont'oménenl à la ki.

l-.a coller.tiyité du aroüt peut décidcr de aonruer un ou platieart Comruitvirc aux c:omptet nppléant.r, poar la mêne durée

que le or lu titakiru, qai reror, d?Pehr à ren?later /e oz let titalaire(t) en rat (i) de reft/r, (ii) d'irt:,7Pacité, (iii) de

ünidon or (it ) de d.ecèt. »

Cette résoluion, mise aux voix, est adoptée,

Yotes pour : 4 voix émises pat les associés en pleine ptopriété et 4 voix émises par les associés en
nue-PtoPiiété

À TITRE ORDINAIRE

SEPTIEME RESOLUTION: NON RENOUVELLEMENT DU MANDAT DU
COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLEANT

Lâssemblée Générale.

statuant aux conditions de quorum et de majorité reqüses pour les assemblées générales ordinaires,

après avoir entendu la lechrre du rapport établi par le Président, et sous rése!ÿe du vote de la cinqüème
résolution ci-avant,

constâte que le mandat de l\{onsieur Patrick Le Dain, Commissaire aux comptes suppléant de la Société,

arive à échéance à l'issue de la présente assemblée générale,

décide de ne pas procédet au renouvellement du mandat du Commissaire aux comptes suPPléant,

Monsieur Patrick Le Dain.

Cette résolution, mise aux volx, est adoPtée.

Votes pottt : 4 voix émises par les associés en pleine propriété et 4 voix émises par les associés en



nue-ptoPliété

HUITIEME RESOLUTION : POUVOIRS POUR FORMÀLITES

L'Àssemblée Générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

conlèie tous pouvoirs au polteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal pour
effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessùes.

Cette résolution, mise aux vob est adoptée,

Votes pottr : 4 voix émises par les associés en pleine propriété et 4 voly émises pat les associés en
nue-prcpiiété

Pour extrait certiFré conforme,

Le t
e^n (-ollin


